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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Commission européenne - Direction générale de l'agriculture et du
développement rural

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Semences et grains de Triticum
Secale et de X Triticosecale

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: 6488/VI/96-EN-final: Projet de directive de la
Commission portant modification de certaines annexes de la directive 77/93/CEE du Conseil
concernant les mesures de protection contre l'introduction dans la Communauté d'organismes
nuisibles aux végétaux ou produits végétaux et contre leur propagation dans la Communauté
(4 pages)

5. Teneur: Mesures phytosanitaires contre Tilletia indica Mitra (carie de Karnal) dans les semences
et les grains de blé (et de céréales apparentées) en provenance des pays où cet organisme a été
détecté

6. Objectif et justification: Protection de la Communauté européenne contre Tilletia indica Mitra (cet
organisme n'est pas présent dans la Communauté) et mise en place de mesures visant les produits
et les pays à l'origine d'un risque d'introduction de cet organisme

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: 6488/VI/96-final.
Publication au Journal officiel des Communautés européennes après adoption

9. Date projetée pour l'adoption: Décembre 1996

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: Décembre 1996

11. Date limite pour la présentation des observations: 11 novembre 1996

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme: Point
d'information de la Communauté européenne




